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NOTULES*

sition en question ou d’un principe général 
qu’elle sous-entend. Des ouvrages et articles 
de doctrine sont également cités sous cer
taines rubriques.

Nous avions d’ailleurs, pour un nu
méro précédent, rédigé une notice biblio
graphique au sujet de la seconde édition de 
l’ouvrage publiée en 19861. Les commen
taires que nous avons alors faits s’appliquent 
donc mutatis mutandis à cette nouvelle édi
tion où l’auteur a réalisé une mise à jour 
annuelle de son œuvre.

C.B.

Hubert R e id , Code de procédure civile du 
Québec — Complément jurisprudence et 
doctrine, Collection Alter Ego, Montréal, 
Wilson et Lafleur, 1988,475 pages, ISBN 2- 
89127-087-8.

Il s’agit de la quatrième édition an
nuelle de cet ouvrage où l’auteur, responsable 
des collections « Alter Ego » à la maison 
d’édition Wilson et Lafleur, collige sous des 
rubriques consistant chacune en une réfé
rence à un article au Code de procédure 
civile, des énoncés de principe formulés par 
la jurisprudence en application de la dispo

1. (1987) 18 R.G.D. 350-351.

Le présent ouvrage vise principale
ment l’étude des règles de fond et d’admi
nistration de la preuve qui sont contenus 
dans le Code civil du Bas-Canada et le Code 
de procédure civile du Québec. Ce volume 
est riche en informations, étant divisé en 
trois titres et comprenant 14 chapitres dans 
quelque 663 pages de texte. Ce livre est sans 
nul doute le fruit d’un labeur considérable 
et ce, à l’avantage de toute la communauté 
juridique.

D.L

Jean-Claude R oy er , La preuve civile, 
Cowansville, Les Éditions Yvon Biais Inc.,
1987, 663 pages, ISBN 2-073-605-9.

Les sources historiques des règles de 
la preuve civile relèvent, au Québec, autant 
du droit français que de la common law. 
Cela a pour conséquence de conférer à 
notre droit de la preuve civile un caractère 
relativement original. En conséquence, la 
confusion et la controverse doctrinale et 
jurisprudentielle prend place face à cette 
mixité du droit. L’ouvrage de Me Royer a 
effectivement pour but d’éclairer étudiants 
et praticiens dans ce domaine.

* Ces notules ont été préparées par Charles Belleau, Denis Langlois et Chantai 
Pilon.
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du Canada, la Loi de 1971 sur Vassurance- 
chômage, la Loi sur l'administration finan
cière et la Loi de Vimpôt sur les revenus 
pétroliers.

Ont aussi été reproduites la Loi visant 
à faciliter la conclusion entre les agriculteurs 
et leurs créanciers d ’arrangements financiers 
ainsi que certaines modifications aux règles 
de la faillite. De plus, le Guide comprend 
certains règlements, circulaires d’information 
et directives ayant trait à la Loi sur la 
faillite. Une table analytique complète ce 
supplément.

Le Guide pratique en matière de faillite 
s’adresse tout particulièrement aux juristes 
et individus qui œuvrent dans le domaine 
de la faillite.

C.P.

Albert B oh ém ier  et Henri M a s s ü e - 
M onat , Guide pratique en matière de faillite, 
supplément-août 1987, Montréal, les Édi
tions Thémis Inc., 1987,170 pages, ISBN 2- 
920376-58-6.

La Loi modifiant certaines lois eu 
égard à la Charte canadienne des droits et 
libertés a été adoptée le 20 juin 1985 et est 
entrée en vigueur le 15 octobre de la même 
année. Celle-ci est venue modifier une tren
taine de lois afin de les rendre plus conformes 
à la Charte. L’une d’entre elles étant la Loi 
sur la faillite, les auteurs ont reproduit les 
dispositions pertinentes de cette loi de 1985.

On y retrouve également certains ar
ticles de la Loi concernant le divorce et les 
mesures accessoires et de la Loi modifiant 
la Loi de Vimpôt sur le revenu et la législation 
connexe et modifiant le Régime de pensions


